
Reculs à appliquer le long des ruisseaux
(hors cartographie informative des zones inondables)

Commune de CAUPENNE d'ARMAGNAC
Reculs supérieurs à 10 m, à définir

Appliquer 10 m de recul pour tous les ruisseaux figurant sur 
la carte IGN au 1 / 25 000 en trait continu et pointillé
(non figurés sur cette carte)


